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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

 

 

L’Aéro-Club de France organise à Paris le 7 mai prochain la 5
ème

 Soirée du Court 

Métrage Aéronautique, dans laquelle seront projetés les films « libres de droit » sélectionnés 

parmi ceux que vous aurez l’amabilité de lui adresser. Cette année la date de fin de réception 

des films (sous forme de DVD, à l’Aéro-Club de France – 5
ème

 Soirée du Court-métrage 

Aéronautique  – 6 rue Galilée – 75782 Paris Cedex 16) est fixée au 31 mars 2010.  

 

Une projection des films et une remise de prix sont prévues lors de cette soirée. Le règlement 

de cette soirée est disponible en ligne sur le site Internet de l’Aéro-Club de France. 

 

Cette soirée donne ensuite lieu à des déclinaisons de projections, toujours sous l’égide de 

l’Aéro-Club de France, mais d’importances diverses, dans les régions (projection dans les 

aéro-clubs, ou soirées locales de courts métrages à la demande de municipalités ou 

d’associations). 

 

C’est pourquoi, nous vous demandons de bien vouloir nous adresser les films à caractère 

aéronautique que vous avez réalisés (sous forme de DVD, et libres de droits) de façon à 

élargir et actualiser notre vidéothèque pour être à même de mieux répondre à une grande 

variété de demandes, qui ont toutes pour objet de valoriser l’activité aéronautique et spatiale 

et ses acteurs sous toutes leurs formes. 

 

Vous pouvez contacter l’Aéro-Club de France (au téléphone : 01.47.23.72.72 ou par courriel : 

communication@aeroclub.com ) pour répondre aux questions suscitées par cette démarche. 

 

Nous vous remercions par avance de nous permettre de collaborer avec vous à la promotion 

du secteur aéronautique qui nous tient tous à cœur. 
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